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aux incitants f iscaux ne peut pas être supérieure à 80 % de la

somme de la valeur ajoutée dans le pays (les ventes effectuées dans

le pays moins les importations), de l'investissement net dans des

immobilisations5 au Mexique et de deux fo5is linvestissement en

immo ilis ioével a e x fait par ces 'entreprises. En outre, la

valeur a-outée dans le pays devrait représenter au moins 30 % des

ventes directes de produits fabriqués dans le pays.

Ces incitants vont continuer d'avantager les fabricants qui

faisaient déjà partie du Plan de dévelop est dt vont inciter pu

nouvelles entreprises .s'enregistrer auprès du SECsFI En plu

de continuer d'aider les fabricants du Mexique, ces mesures vont
- 1 -l4 + tinut en favorisant


